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. p,9te du. s_ecrçtaire mfoérru:_ : Cotiformém8nt à l'article 85 et à l'arti~le '· 

éomplémeritafre F du règlement intérieur ?-U Conseil de tutelle, le Secrétaire 
. t . ' ·.,_ . ' . . 

général a l'honneur de transmettre ci-joint aux membres du Conseil de tutelle 

et au Gouvernement :t.talien, en sa qualité d.'Autorité chargée de l'administration 
. ' 

du Territoire sous tutelle ·a..e la Soma.lie, une communication en date du· 

25 septembre 1951 émanant de l' ex-che·f Barnabé Nt~nguka et concernant le 
. ; , . ', . ; 

Territoire soue tutelle du Ruande.-Urundi. 
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Messieurs, 

<. 

·. ' 
COPIE 

Usuubura, le 25 septembre 1951 

J'ai l'honneur de ~orter à votre conr.aiasance et demander eeooura à votre 

haute bienveillance sur .le cas ci-après: 

En 1917, on avait relégué d'Urundi au Congo belge (Kalembelembe) le nommé 

RWASHA ex-chef qui s'accompagnait de 1 .174 vaches, 600 hommes;· 400 femmes, 

2-00 garçons et 300 filles. 

Jusqu'ici, ·nous ne savons pas la cause de ea rélégation. ·, Si Rwasha· était 

en défaut, pourquoi on ne l'avait pas condamné ïci ou le réleguer .seul au lieu de 

· .. , ...... r._é_J.~g~er toute la population et la richesse de notre pay ? . Tous noue noue 

étonnons beaucoup en voyant que pour le défaut d'un homme, on a alors rélégué 

toute la population et les biens qu • ile avaient dans ce pay étant donné que tous 

ces biens étant originaires de notre pay. A cet effet, je me permets de rœ 

plaindre auprès de votre sâ'ge. jugement. 

Je profite de cette bonne occasion pour vous dire que le nommé IiWASHA étant 

déjà mort au Congo (à Ka.lembelembe). Eet .. ce que sa peine n•eet toujours pas 

encore finie ? Dana le cas où cette peine était finie, nous demandons que tous 

les hOl'llmee, femn:es, enfante et biens qu'ils s'accompagnaient avec a~ Congo 

noue reviennent. 

Ce que nos européens ont fait est ce que c'est Juste, ou bien ile font ce 

que leur pensée dit? 
/. 

D'autre part, noue noue étonnons de ce qu'ici on fait payer les impota aux 

femmes et faire payer les taxes sur nos vaches, nous payons 45 frs par tete et 

par an. Nous ne comprenons pas pourquoi appliquer cette te,xe aux vaches qui 

mangent les herbree de la brousse et qui sont nos biens depuis notre origine ? 

Où en trouverons 1' argent pour payer : 1 °) l' tmpSt de ce.pi ta tion ~) taxe sur les 

vaches étant donné qu'un litre de lait cùûte 2 francs seuloment? 



T/ffi'T.j/66 
Français 
.Page .? 

Après votre départ, J'ai été bien poursuivi par lf Adminietrateur Territorial 

Frézin qui m'avait dit de ce qu'il m'enverra les soldats pour me battre et retirer 

toua mes biens. En outre, il y a un chef nommé KAUSIII qui me doit depuis 1944 

(40 vaches) ••• Quand je suie allé me pleJ.ndre chez le R~sident .• celui-ci m'avait 

dit que je n•a:t aucun droit de recevoir en retour mes· 40 vaches. Je soumets 

encore cette affaire à votre examen. 

Veuillez agréer, Msssieurs, l'aseura~ce de ma haute considération. 

NTUNGUKA, ex-chef 
à Buringa 

{signé) illisible 

Reçu au Siège des Nations Unies le 14 ao~t 19'2• 
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